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 Association des Copropriétaires  

Résidence «Résidence E»  

Avenue du Forum, 13-17  

1020 Bruxelles  

BCE: 0850.251.718 

Procès-Verbal Assemblée Générale Extraordinaire  

Le 16 septembre 2024 à 18h00 

- Prise des présences à partir de 17h30 – 

Tenue au Jan-van-Ruusbroeckollege situé avenue du Forum, 4 à 1020 LAEKEN 

Dans le réfectoire (au niveau de la plaine de jeux) – aucune boisson prévue (bar fermé) 

 

1. Validité de l’assemblée générale 

Couet & Associés ouvre la séance à 18h20 et déclare celle-ci valable, 92 Copropriétaires sur 181 sont 
présents ou représentés et totalisent 5961 quotités sur 10000.  
Le double quorum est atteint, l’Assemblée peut valablement statuer sur les points repris à l’ordre du 
jour.  
 
Le Syndic en profite pour communiquer aux copropriétaires que la visite des terrasses arrière est 
prévue le 23 septembre prochain entre 09h00 et 13h00. 
 
La visite des terrasses avant des entrées POMPEI et ROME est prévue quant à elle le 26 septembre 
prochain entre 0900 et 13h00 également. 
 
Les terrasses avant de OSTIE ne sont pas encore concernées vu le chantier en cours actuellement. 
 
Une communication sera envoyée par email et un avis sera affiché dans le hall des 3 entrées. 
 

2. Election du président et du secrétaire de l'assemblée générale - majorité absolue 

À l’unanimité, Monsieur Laurent est nommé Président de séance. 
À l’unanimité, le Syndic est nommé Secrétaire de séance.  
 
Monsieur Kantaridis rejoint la réunion. 
 

3. Validation des décisions prises lors des Assemblées Générales Extraordinaires des 3 

entrées sur les travaux à réaliser par la société ART & VOLTIGE  au niveau des façades 

avant après purge (majorité des 2/3) / financement (majorité absolue) 

 

a. OSTIE (le 20/06/2024) 

A l’unanimité, l’Assemblée approuve la décision prise sur les travaux à réaliser par Art & Voltige : offre 
240760 (offre complète - Réparations béton en façade avant & mise en peinture des frontons, cieux et 
bandeaux bruns) ainsi que sur l’offre 240757 (Ancrage latéral des garde-corps). 
Et ce pour un montant total de €175.494,66 TVAC. 
Les travaux seront financés via le Fonds de Réserve OSTIE. 
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b. POMPEI (le 21/08/2024) 

A la majorité requise, l’Assemblée approuve la décision prise sur les travaux à réaliser par Art & 
Voltige :  l’offre 240814 (Réparation béton en façade avant & mise en peinture des frontons, cieux et 
bandeaux bruns). 

Et ce pour un montant total de €115.026,02TVAC 
Les travaux seront financés via le Fonds de Réserve POMPEI. 
 
Monsieur Loncin s’y oppose (ainsi que les copropriétaires qu’il représente : DOGUSTAN + CORTHALS + 
DORSIMONT). 
 

c. ROME (le 21/08/2024 

A l’unanimité, l’Assemblée approuve la décision prise sur les travaux à réaliser par Art & Voltige : l’offre 
240815 (Réparation béton en façade avant & mise en peinture des frontons, cieux et bandeaux bruns). 
Et ce pour un montant total de €130.369,92TVAC 
Les travaux seront financés via le Fonds de Réserve ROME. 

 

4. Réparations et mise en peinture de la façade avant des cages d'escalier NO et SO  - 

offre de ART&VOLTIGE (majorité des 2/3) / financement (majorité absolue) 

Le Syndic informe l’Assemblée qu’en plus de la façade avant des entrées, les escaliers de part et d’autre 
de l’immeuble doivent également faire l’objet d’une réfection. 

 

 

 

L’offre 240877 de la société ART & VOLTIGE est approuvée à la majorité requise pour un montant 
€45.823,66 TVAC (premier poste de €390,00 HTVA non inclus vu qu’il n’y aura pas d’interruption de 
chantier). 
 
Madame Van Beneden s’abstient.  
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Monsieur LONCIN (+ ses procurations : DOGUSTAN + CORTHALS + DORSIMONT) et Monsieur CORTADO 
s’y opposent. 
 
Les travaux seront financés à travers les charges courantes 
 
L’Assemblée Générale demande qu’une expertise soit réalisée pendant le chantier (avant les peintures 
et après). 

 

5. Mandat à donner à la société ARIES CONSULTANT pour l’introduction du 

renouvellement du Permis d’Environnement – majorité absolue 

Le Syndic rappelle à l’Assemblée que cette société a été mandatée lors de la dernière Assemblée 

Générale Ordinaire afin d’émettre un rapport d’incidences dans le cadre du renouvellement du Permis 

d’Environnement 1B. Il est suggéré ici et vivement conseillé de mandater ARIES CONSULTANT dans le 

cadre du renouvellement même afin de s’assurer que la procédure soit correctement exécutée et que 

le résultat soit escompté. 

 

L’offre soumise : 

 
 

A l’unanimité, l’Assemblée donne son mandat à la société ARIES CONSULTANT pour un montant de 

€2.943,70 HTVA. Ces prestations seront honorées à travers les charges courantes. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h05. 

 

Le présent procès-verbal a été relu ; il est signé par le président, le secrétaire (Syndic), et les 

copropriétaires encore présents. 

 

Signature Secrétaire     Signature Président  
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Signatures des copropriétaires encore présents 

 

 

Le terme « à l’unanimité » qui figure de manière générique dans le procès-verbal reprend 

l’ensemble des copropriétaires présents ou représentés (mandats) lors de l’assemblée générale, 

il ne désigne pas la totalité des copropriétaires.  

 

Sauf si décrit explicitement, toutes les décisions sont prises à l’unanimité des voix. 
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Association des Copropriétaires      

Résidence E, entrée « ROME »  

Avenue du Forum 17 

1020 Bruxelles 

BCE : 0850.251.718 

    

Procès-Verbal Assemblée Générale Extraordinaire  

Le 18 mars 2025 à 18h00 

Tenue au Jan-van-Ruusbroeckollege situé avenue du Forum, 4 à 1020 LAEKEN 

Dans le réfectoire (au niveau de la plaine de jeux) – aucune boisson prévue 

Prise des présences à 17h45 précise 

En présence de la société ART & VOLTIGE 

 

1. Validité de l’assemblée générale 

Couet & Associés ouvre la séance à 18:19 et déclare celle-ci valable,  26 Copropriétaires sur 50 

sont présents ou représentés et totalisent 1669 quotités sur 3120.  

Le double quorum est atteint, l’Assemblée peut valablement statuer sur les points repris à 

l’ordre du jour.  

 

2. Élection du président et du secrétaire de l'assemblée générale - Majorité absolue 

À l’unanimité Madame Van Beneden est nommée Présidente de séance. 

À l’unanimité le Syndic est nommé Secrétaire de séance.  

 

3. Détermination des date et heure de la prochaine AGE ROME - Majorité absolue 

L’Assemblée Générale Extraordinaire de Rome se tiendra sauf contre-ordre et sous réserve de 

réception d’une convocation le 17/03/2026, même endroit, même heure. 

 

4. Rapport du Syndic sur l’exercice écoulé 

- Remplacement des éclairages dans les communs (hors rez de chaussée et -1) par des 

détecteurs de mouvements par la société SOS ELEC 

-Mise en conformité de l’installation électrique commune de l’entrée ROME par la société ADSK 

-Tenue d’une Assemblée Générale Extraordinaire le 21/08/2024 dans le cadre réparations 

supplémentaires à prévoir au niveau de la façade avant (ROME uniquement) avant repeinture 

-Travaux de réfection de la façade avant par la société ART & VOLTIGE 

-Remplacement de la serrure au niveau de la porte menant vers les garages par la société 

HOUSE PROTECT 

-Interventions de la société ADSK au niveau du système de parlophonie commune  

-Remplacement de starters et de tube led dans les garages par la concierge 

-Intervention de la société CLABOTS au niveau de la 2ème porte d’entrée de l’immeuble 

-Achat de cartouches d’encre, de papier, colle par les membres du Conseil de copropriété 

 

Le Syndic remercie les copropriétaires de rappeler à leurs locataires ces règles de bonne 

conduite : 
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• RAPPEL - Les membres du Conseil ne sont pas des concierges 

• RAPPEL -les copropriétaires/occupants qui font appel à la concierge pour des demandent 

privatives : ils le font sous leur entière responsabilité et en aucun cas sous celle de l’immeuble ni 

de la concierge. 

 

• RAPPEL du Règlement d’ordre intérieure (ROI) : tout manquement ou non-respect du ROI 

entraine automatiquement une pénalité de 200€ pour l’occupant. 

Aucun objet privatif ne peut se retrouver dans les parties communes (palier, couloirs caves, 

halls, etc…) 

 

• RAPPEL concernant les poubelles et encombrants : le tri sélectif doit être fait par les occupants 

et non par la concierge. Les occupants sont donc priés de découper leurs cartons en morceaux 

et de mettre leurs ordures dans les poubelles adéquates.  

Il est demande de ne pas stocker les poubelles sur les terrasses.  

En aucun cas, les encombrants ne peuvent être déposés/abandonnés dans l’immeuble, dans les 

communs ou encore dans le local poubelles. 

Et ce de même pour les conteneurs oranges dans lesquels seuls des sacs oranges peuvent être 

déposés contenant uniquement des déchets alimentaires 

 

• RAPPEL de l’utilisation des places visiteurs : les places visiteurs sont réservées aux occupants 

de l’immeuble E et à leurs visiteurs. Il est strictement interdit de garer sa voiture de façon 

permanente. 

 

5. Décharges et quitus à donner au conseil de copropriété - majorité absolue 

Membres actuels : Mme Van Beneden et Monsieur Dron 

À la majorité requise, l’Assemblée donne décharge et quitus à Madame Van Beneden 

À la majorité requise, l’Assemblée donne décharge et quitus à Monsieur Dron 

 

 

6. Élections des membres du Conseil de Copropriété – majorité absolue 

a. Election des membres du Conseil de Copropriété - majorité absolue  

Appel aux candidatures 

À la majorité requise, Madame Van Beneden est élue. 

À la majorité requise, Monsieur Dron est élu. 

 

Ils sont chaleureusement remerciés par l’Assemblée Générale. 

 

 

7. Sinistres – point d’information 

 

Le Syndic informe l’Assemblée que pour l’entrée ROME, 8 sinistres sont encore ouverts au bilan : 

 

494085 - Sn85 - 2024 - de - manque d'étanchéité joins de douche Hertay - el grari 

Il a été constaté que malgré la réparation de la cause que le plafond du salon de l’appartement R.031 

était toujours humide. Monsieur Hertay a confirmé que les joints ont bien été réparé. 
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Une nouvelle recherche devra être programmée. 

 

494093 - Infiltrations Rome r044 -Szuchniewick 

La cause a été réparée, le Syndic est dans l’attente d’un devis de remise en état de l’appartement 

R.044 

 

Une discussion a lieu sur la réparation 50-50 d’une facture dans le cadre d’une intervention au niveau 

d’une décharge commune mais « privative » entre 2 appartements. 

Jusqu’à nouvel ordre (inscription au ROI), les dépenses liées à ces interventions seront considérées 

comme communes à tout l’immeuble. 

 

Problèmes d’étanchéité au niveau de la terrasse de l’appartement R.151 et R.152 qui entraine des 

infiltrations dans l’appartement de Monsieur Jacobs (R.141). 

La société ID CONSTRUCTION a été mandatée pour ce travail. 

 

Infiltrations dans la CAVE 6 (copropriétaire : Madame Maeck) 

La cause a été identifiée mais le copropriétaire ne répond pas aux emails ni recommandés du Syndic. 

Le Syndic prendra d’autres mesures afin de veiller à ce que la cause soit réparée. 

Une recherche spécifique au niveau de la douche doit être effectuée par une société de plomberie. 

 

Infiltrations dans le couloir dans les sous-sols menant aux garages : 

La cause a été déterminée, la société ESB doit intervenir dans l’appartement R.071 : remplacer la 

section défectueuse dans la cuisine entre la décharge des eaux usées et la connexion de 

l’appartement 

 

Infiltrations dans les sous-sols : 

Une première recherche a été effectuée par la société ESB qui indique qu’un tuyau de chauffage 

serait percé dans le hall de l’appartement R.004. 

Le Syndic a décidé d'effectuer une nouvelle recherche afin de vérifier les résultats de la première et, 

si possible, d'éviter une cassure potentiellement évitable. 

 

Infiltrations dans l’appartement R.084 et R.074 en lien avec un collecteur d’eau qui a cédé : 

La cause a été réparée, le Syndic est dans l’attente d’un retour du courtier en ce qui concerne une 

éventuelle expertise 

 

Infiltrations dans le box de garage numéro 3 : 

Ce sinistre est en cours de recherche 

 

Infiltrations dans l’appartement de Monsieur Arista (R.52) 

La recherche doit débuter par l’appartement du 6ème étage (R.062) qui est prévue dans le courant du 

mois de mars 
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Ce point sera évoqué lors de l’Assemblée de la RESIDENCE E mais le Syndic informe l’Assemblée que 

le taux de sinistralité est catastrophique. Le 16/05/2024, vu de l’évolution de la sinistralité, la 

compagnie a imposé une franchise de €2.500,00. 

Le Syndic rappelle à tous les copropriétaires l’importance d’entretenir son bien. 

 

 

 

8. Travaux et financements - (majorité des 2/3) / financement (majorité absolue) 

 

a. Point d’information sur l’audit réalisé par le cabinet d’architecture HOSMOSE (avant mise en 

peinture) dans le cadre du chantier de réfection en cours par la société ART & VOLTIGE en 

façade avant (ROME) 

 

Le Syndic a soumis à tous les copropriétaires via la plateforme le rapport d’audit réalisé par le bureau 

d’architecture HOSMOSE. 

En voici les conclusions : 

 

 

 

 

 

ART et VOLTIGE présent à l’Assemblée évoque oralement cet audit et spécifiquement le point lié à la 

peinture. 

 

b. Approbation à donner sur le changement de type de peinture dans le cadre du chantier de 

réfection en cours par la société ART & VOLTIGE en façade avant (ROME) 

 

I. Présentation de la proposition et décision 
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En lien avec l’expertise, l’architecte a suggéré à ART & VOLTIGE d’utiliser une peinture de meilleure 

qualité, plus résistante, couvrante et imperméable aux vapeurs d’eau mais qui représente un surcout 

de €10.238,95TVAC. Un grattage de la peinture existante n’est pas nécessaire. 

 

 

A la majorité requise, l’Assemblée donne son accord sur ce supplément de €10.238,95TVAC 

 

II. Financement 

 

Cette offre sera financée par le Fonds de Réserve de l’entrée ROME 

 

 

c. Travaux  de réfection à réaliser au niveau de la façade arrière (ROME) 

i. Présentation des offres pour un piquage et prise de décision 

Le Syndic a soumis à tous les copropriétaires via la plateforme en ligne, l’offre de la société ART & 

VOLTIGE : 
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Il est donc suggéré dans le cadre de la réfection de la façade arrière de en premier lieu procéder à 

une purge de la façade puis d’en obtenir un rapport ainsi qu’un devis pour les travaux principaux 

identiques à ceux réalisés en façade avant. 

Montant de €9.429,76TVAC 

 

A la majorité requise, l’assemblée décide de postposer ce point à une prochaine Assemblée. 

 

 

 

ii. Financement 

Point non relevant 

 

 

9. Audit à réaliser sur les vannes palières privatives en mauvais état afin d’anticiper tout 

sinistre (fuites)  - point d’information 

 

Le Syndic a fait intervenir la société ESB pour cet audit mais les copropriétaires/occupants n’ont pas 

pu être prévenus à temps. 

Le Syndic communiquera dès lors une autre date dans les temps afin de laisser les 

copropriétaires/occupants le temps de s’organiser. 

 

10. Point d’information sur l’obligation de placement de détecteurs de fumées dans les parties 

privatives à compter de janvier 2025 

 

Le Syndic informe l’Assemblée que depuis le 1er janvier 2025, l'installation de détecteurs de fumée 

est devenue obligatoire dans tous les logements de la Région de Bruxelles-Capitale, y compris les 

appartements en copropriété, qu'ils soient occupés par leur propriétaire ou loués.  

Bruxelles. 

Chaque propriétaire est responsable de l'installation et de l'entretien des détecteurs de fumée dans 

son appartement. 

Les détecteurs doivent être conformes à la norme EN 14604. 
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Ils doivent être équipés d'une batterie incorporée d'une durée de vie de dix ans ou être reliés au 

circuit électrique avec une batterie de secours.  

Chaque copropriétaire doit supporter les coûts d'achat et d'installation des détecteurs. Il est 

également responsable de leur remplacement au terme de la validité de la batterie annoncée par le 

fabricant ou en cas de dysfonctionnement.  

Il est essentiel de se conformer à ces obligations pour assurer la sécurité de tous les occupants et 

éviter d'éventuelles sanctions. 

 

11. Point d’information sur les problèmes de stabilité du linteau en façade avant (châssis) au 

15ème étage dans l’appartement de Monsieur Hartane (rapport architecte HOSMOSE) 

 

Monsieur Hartane a signalé au Syndic des fissures au niveau du linteau de son appartement. 

Le syndic a dès lors pris contact avec un bureau d’architecture et ne voici son rapport : 
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Le Syndic doit se charger de trouver une société qui pourra répondre aux solutions proposées par 

HOSMOSE. 

Le rapport sera mise sur la plateforme Syndic, les copropriétaires ont jusqu’au 31/03/2025 pour 

poser leurs questions. 

 

 

12. Budget - majorité absolue 

a. Rapport d’évaluation des contrats de fournitures régulières – point information 

 

 

b. Fonds de réserve 

Proposition de maintenir l’approvisionnement de 4 appels trimestriels de €15.600,00 chacun 

 

À l’unanimité, l’Assemblée décide d’appeler 4 appels trimestriels de €15.600 chacun. 

 

 

 

 

 

 

Concierge/remplacement en cas d'absence BUSERCO

Secrétariat sociale (et affiliations) GRH 323 (Acerta, Mensura, Edenred)

Entretien des ascenseurs LIFT UP

Contrôle des ascenseurs VINCOTTE

Electricité des parties communes TOTAL ENERGIES

PJ Madame Van Beneden ARAG

Entretien équipements incendie SAFE & SOUND

Entretien des égouts MAXI CLEANING

Collecte des déchets Bruxelles Propreté

Entretien porte de garage PORTOMATIC

Relevés et répartitions consommation TECHEM
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13. Mandat 

a. Détermination du montant pour lequel le Conseil de Copropriété à mandat pour 

travaux 

Proposition : €5.000,00HTVA/an 

À l’unanimité, l’Assemblée fixe le montant à €5.000,00HTVA/travaux. 

 

14. Présentation des points soumis au vote de l’Assemblée Générale Ordinaire de E – point 

information 

 

Les points habituels de décharges, élections et reconductions de mandats seront soumis aux votes. 

Les divers rapports portant sur l’exercice seront parcourus oralement lors de l’Assemblée. 

Les décisions prises aux Assemblées des entrées seront entérinées. 

Un point d’information sera donné sur l’audit réalisé par la cabinet d’architecture HOSMOSE (avant 

mise en peinture) dans le cadre du chantier de réfection en cours par la société ART & VOLTIGE en 

façade avant. 

Une décision sera à prendre dans le cadre du changement de type de peinture pour les escaliers NO 

et SO dans le cadre du chantier de réfection en cours par la société ART & VOLTIGE. 

Un mandat sera à donner à la société DEPLASSE dans le cadre du remplacement des conduites de 

chauffage et de distribution d’eau issue de la chaufferie centralisée du site  « Parc Forum » vers le 

bloc E 

Un point d’information sera fait sur le renouvellement du permis d’environnement et une décision 

devra être prise sur des travaux obligatoires éventuels à prévoir à la suite de ce renouvellement et à 

la visite du SIAMU. 

Un mandat devra être donné au Syndic pour l’obtention de la prime suite à la mise en conformité de 

l’installation électrique commune de la résidence 

Un point d’information sera donné sur la situation de l’assurance incendie de l’immeuble 

Un point d’information sera donné sur l’obligation de placement de détecteurs de fumées dans les 

parties privatives à compter de janvier 2025 

Un point d’information sera donné sur le système de parlophonie au niveau du grand portail d’entrée 

Un point d’information sera donné sur le certificat PEB des appartements obligatoire en 2025 et sur 

l’obligation de certificat PEB pour les copropriétés à partir de 2030 à Bruxelles 

Un point d’information sera donné sur la mise en conformité électrique des installations privatives 

Divers points proposés par des copropriétaires seront parcourus, détaillées par les intéressés et votés 

ensuite par l’Assemblée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15 
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Le présent procès-verbal a été relu ; il est signé par le président, le secrétaire (Syndic), et les 

copropriétaires encore présents. 

 

Signature Secrétaire     Signature Présidente 

 

 

 

 

 

Signatures des copropriétaires encore présents 

 

 

Le terme « à l’unanimité » qui figure de manière générique dans le procès-verbal reprend 

l’ensemble des copropriétaires présents ou représentés (mandats) lors de l’assemblée générale, 

il ne désigne pas la totalité des copropriétaires.  

 

Sauf si décrit explicitement, toutes les décisions sont prises à l’unanimité des voix. 
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Association des Copropriétaires      

Résidence E, entrée « POMPEI »   

Avenue du Forum 15 

1020 Bruxelles 

BCE : 0850.251.718 

   

Procès-Verbal Assemblée Générale Extraordinaire POMPEI 

Le mardi 25 mars 2025 à 18h00 

Lieu : au Jan-van-Ruusbroeckollege situé avenue du Forum, 4 à 1020 LAEKEN 

Dans le réfectoire (au niveau de la plaine de jeux) – aucune boisson prévue 

Prise des présences à 17h45 précise 

 

1. Validité de l’assemblée générale 

Couet & Associés ouvre la séance à 18 H et déclare celle-ci valable, 37 Copropriétaires sur 55 
sont présents ou représentés et totalisent 2159 quotités sur 3168.  
Le double quorum est atteint, l’Assemblée peut valablement statuer sur les points repris à 
l’ordre du jour.  
 

2. Election du président et du secrétaire de l'assemblée générale - majorité absolue 

À l’unanimité Monsieur Bartholomew est nommé Président de séance. 

À l’unanimité le Syndic est nommé Secrétaire de séance.  

 

3. Détermination des date et heure de la prochaine AGO - majorité absolue 

Proposition : le lundi 23/03/2026 

L’Assemblée Générale Extraordinaire de POMPEI se tiendra sauf contre-ordre et sous réserve 

de réception d’une convocation le 23 mars 2026, même endroit, même heure. 

 

4. Rapport oral du Conseil de Copropriété sur l’exercice écoulé 

Le Conseil de Copropriété émet oralement le rapport sur l’exercice 2024. 

 

 

5. Décharges et quitus à donner au Conseil de Copropriété - majorité absolue 

Membres actuels : Mme Ramault, Mme Hudsyn, Mr Bartholomew, Monsieur Adriaens, 

Madame Geirs et Monsieur Geirs. 

 

À l’unanimité, l’Assemblée donne décharge et quitus à Madame Ramault 

À l’unanimité, l’Assemblée donne décharge et quitus Madame Hudsyn 

À l’unanimité, l’Assemblée donne décharge et quitus Monsieur Bartholomew 

À l’unanimité, l’Assemblée donne décharge et quitus Monsieur Geirs 

À l’unanimité, l’Assemblée donne décharge et quitus Madame Geirs 

À l’unanimité, l’Assemblée donne décharge et quitus Monsieur Adriaens 
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6. Élections des membres du Conseil de Copropriété – majorité absolue 

 

Mme Ramault, Mme Hudsyn, Mr Bartholomew, Mme Geirs et Mr Geirs sont candidats à leur 

réélection. 

 

À la majorité requise, Madame Ramault est élue 

À la majorité requise, Madame Hudsyn est élue 

À la majorité requise, Monsieur Bartholomew est élu 

À la majorité requise, Madame Geirs est élue  

À la majorité requise, Monsieur Geirs est élu 

À la majorité requise, Monsieur Adriaens est élu 

 

Les membres sont chaleureusement remerciés par l’Assemblée Générale. 

 

 

7. Travaux et financements - (majorité des 2/3) / financement (majorité absolue) 

 

a. Point d’information sur l’audit réalisé par le cabinet d’architecture HOSMOSE 

(avant mise en peinture) dans le cadre du chantier de réfection en cours par la 

société ART & VOLTIGE en façade avant 

 

Le Syndic a soumis à tous les copropriétaires via la plateforme le rapport d’audit réalisé par le 

bureau d’architecture HOSMOSE. 

En voici les conclusions : 

 

 

 

 

ART et VOLTIGE, présent à l’Assemblée, évoque oralement cet audit et spécifiquement le point 

lié à la peinture. 
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b. Approbation à donner sur le changement de type de peinture et sur un décapage 

nécessaire dans le cadre du chantier de réfection en cours par la société ART & 

VOLTIGE (POMPEI) 

 

 

I. Présentations de la proposition et décision 

 

 

En lien avec l’expertise, l’architecte HOSMOSE a suggéré à ART & VOLTIGE d’utiliser une 

peinture de meilleure qualité, plus résistante, couvrante et imperméable aux vapeurs d’eau 

mais qui représente un surcoût. De plus, ART & VOLTIGE indique qu’un décapage est 

nécessaire car les frontons de POMPEI sont en mauvais état. 

 

L’offre ART et VOLTIGE comporte 2 options : 

-la même peinture avec une couche en plus et une couche de fixateur. 3 couches au lieu de 2 

prévues dans le devis initial. 

-application d’un autre type de peinture (LUCITE), suggérée par l’architecte. 
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Madame Hudsyn expose oralement les dépenses prévisionnelles liées à POMPEI, la situation 

actuelle de la trésorerie ainsi que les conséquences sur celle-ci en lien avec les travaux prévus. 

Madame Hudsyn propose également des solutions de financement afin de garantir la 

réalisation des travaux prévus tout en maintenant un niveau suffisant dans le fonds de réserve. 

 

 

A la majorité requise,  l’Assemblée donne son accord pour le supplément de la préparation du 

support (€13.418,86TVAC) + le supplément mise en peinture (€10.238,95TVAC) = 

€23.657,81TVAC 

 

Monsieur Vandenbreede et Madame Looze s’y opposent 

 

 

II. Financement 

 

Cette offre sera par l’intermédiaire d’appels de provisions trimestriels via les décomptes en 4 

fois : 4 x €5.914,46TVAC 

 

 

 

c. Travaux  de réfection à réaliser au niveau de la façade arrière (POMPEI) 

i. Présentation des offres pour un piquage et prise de décision 

 

Le Syndic a soumis à tous les copropriétaires via la plateforme en ligne, l’offre de la société 

ART & VOLTIGE : 
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Montant de €12.040,54TVAC 

 

A l’unanimité, l’assemblée décide de postposer ce point à une prochaine Assemblée. 

 

ii. Financement 

Point non relevant. 

 

d. Mandat à donner au syndic pour l’obtention de la prime pour les travaux de 

rénovation/isolation de la toiture – majorité absolue 

 

Le Syndic informe l’Assemblée que les travaux qui ont été réalisés par la société 

DELADRIER sont terminés. 

L’Assemblée donne mandat à l’unanimité pour l’encodage de la demande de prime 

RENOLUTION dans le cadre de ces travaux. 

La prime devra être versée sur le compte courant de la copropriété (BE52 0689 3539 

8309) puis reversé sur le Fonds de Réserve de l’entre POMPEI. 

 

e. Réfection des cheminées par la société DELADRIER 

 

Le Syndic a soumis l’offre à tous les copropriétaires via la plateforme en ligne. 
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L’offre soumise pour un montant de €20.860,00TVAC qui propose la pose d’un filet 

d’armature sur les cheminées (7 corps de cheminée) , la pose de cornières et d’un 

ciment hydrofuge. 

 

 

A la majorité requise, l’Assemblée donne son accord sur ce travail (€20.860,00TVAC) 

qui sera financé à travers les charges courantes en 4 appels trimestriels de €5.170,00 

chacun à compter du T3-2025. 

 

Monsieur Vandenbreede et Madame Looze s’y opposent 

 

 

8. Point d’information sur l’obligation de placement de détecteurs de fumées dans les parties 

privatives à compter de janvier 2025 

 

Le Syndic informe les copropriétaires de ces informations (extraites du site internet de 

la Région Bruxelloise) : 

 

Depuis le 1ᵉʳ janvier 2025, la Région de Bruxelles-Capitale impose l'installation de 

détecteurs de fumée dans tous les logements, qu'ils soient occupés par des 

propriétaires ou des locataires.  

Exigences pour les détecteurs de fumée : 

-Batterie intégrée de 10 ans : la batterie doit avoir une durée de vie de dix ans.- 

-Type optique : le détecteur doit utiliser une technologie optique pour détecter la 

fumée.- 

-Conformité à la norme européenne EN 14604 : le détecteur doit répondre à cette 

norme spécifique.  

 

Emplacement des détecteurs de fumée : 

Les détecteurs doivent être installés dans chaque pièce et couloir constituant la voie 

d'évacuation entre les chambres à coucher et la porte d'entrée du logement. Cela 

inclut les espaces que vous traversez pour sortir de votre domicile en cas d'incendie.  

 

Exceptions : 

Cuisine : évitez d'y installer des détecteurs, car les vapeurs de cuisson peuvent 

provoquer des déclenchements intempestifs. 
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Salle de bain/douche : la vapeur d'eau peut également activer inutilement un 

détecteur.   

 

Conseils d'installation : 

Au plafond : fixez les détecteurs de préférence au plafond.  

En haut des murs : si la fixation au plafond n'est pas possible, installez-les en haut des 

murs.  

Évitez les coins : ne placez pas les détecteurs dans les coins ou trop près des murs ; 

respectez une distance d'au moins 30 cm des angles.   

 

L’Assemblée en prend bonne note 

 

9. Conciergerie : situation et prise de décision pour un éventuel changement - majorité 

absolue 

 

Madame Geirs prend la parole et rappelle que la conciergerie est liée à OSTIE et 

POMPEI. 

 

Madame Geirs sollicite l’avis de l’Assemblée concernant la situation actuelle avec la 

société de nettoyage BUSERCO. La majorité des copropriétaires se déclare satisfaite 

des services fournis. mis à part le fait que la nettoyeuse ne s’exprime pas en français. 

 

Madame Geirs signale que OSTIE souhaite revenir à un service de conciergerie. 

Madame Geirs, au nom du Conseil de Copropriété, indique à l’Assemblée qu’elle 

s’oppose au retour d’une ou d’un concierge et en évoque les raisons. 

 

Madame Geirs demande au Syndic d’établir une liste des critères à prendre en compte, 

ainsi qu’un aperçu des frais, des éventuelles complications et des avantages liés à une 

éventuelle réinstauration du service de conciergerie. 

 

A l’unanimité, l’assemblée ne donne pas son accord pour une remise en place de la 

conciergerie. 

 

 

10. Point inscrit à la demande d’une copropriétaire 

a. Sinistre 494076 : Néanmoins j'aimerais que la question de la responsabilité soit 

abordée. Voir ci-dessous, les courriers échangés avec votre collègue.  

Pour rappel la veille du sinistre, suite aux bruits nocturnes des radiateurs, un ouvrier 

avait été mandaté et était venu purger tous les radiateurs et le lendemain 9h30, une 

action a été prise au niveau de la chaudière (demande de Madame Looze) 

 

 

Madame Looze expose son point oralement. 
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11. Rapport d’évaluation des contrats de fournitures régulières – point information. 

 

 

a. Fonds de réserve 

Proposition de l’approvisionnement de à 4 appels trimestriels de €18.000,00 

 Chacun 

 

À la majorité requise, l’Assemblée décide d’appeler 4 appels trimestriels de 

€18.000,00 chacun. 

Monsieur Vandenbreede s’y oppose. 

 

 

12. Mandat 

a. Détermination du montant pour lequel le Conseil de Copropriété à mandat pour 

travaux 

            Proposition : €5.000,00HTVA/an 

 

À l’unanimité, l’Assemblée donne son accord pour cette proposition. 

 

 

 

13. Présentation des points soumis au vote de l’Assemblée Générale Ordinaire de E – point 

information 

 

 

Les points habituels de décharges, élections et reconductions de mandats seront 

soumis aux votes. Les divers rapports portant sur l’exercice seront parcourus 

oralement lors de l’Assemblée. Les décisions prises aux Assemblées des entrées seront 

entérinées. 

Un point d’information sera donné sur l’audit réalisé par la cabinet d’architecture 

HOSMOSE (avant mise en peinture) dans le cadre du chantier de réfection en cours 

par la société ART & VOLTIGE en façade avant. 

Entretien des ascenseurs OTIS

Contrôle des ascenseurs VINCOTTE

Contrôle de la maintenance des ascenseurs LIFT EXPERTISE

Electricité des parties communes TOTAL ENERGIES

Entretien équipements incendie SAFE & SOUND

Entretien des égouts MAXI CLEANING

Collecte des déchets Bruxelles Propreté

Entretien porte de garage et du portail PORTOMATIC

Relevés et répartitions consommation TECHEM

Nettoyage des parties communes BUSERCO
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Une décision sera à prendre dans le cadre du changement de type de peinture pour 

les escaliers NO et SO dans le cadre du chantier de réfection en cours par la société 

ART & VOLTIGE. Un mandat sera à donner à la société DEPLASSE dans le cadre du 

remplacement des conduites de chauffage et de distribution d’eau issue de la 

chaufferie centralisée du site  « Parc Forum » vers le bloc E. Un point d’information 

sera fait sur le renouvellement du permis d’environnement et une décision devra être 

prise sur des travaux obligatoires éventuels à prévoir à la suite de ce renouvellement 

et à la visite du SIAMU. 

Un mandat devra être donné au Syndic pour l’obtention de la prime suite à la mise en 

conformité de l’installation électrique commune de la résidence 

Un point d’information sera donné sur la situation de l’assurance incendie de 

l’immeuble 

Un point d’information sera donné sur l’obligation de placement de détecteurs de 

fumées dans les parties privatives à compter de janvier 2025 

Un point d’information sera donné sur le système de parlophonie au niveau du grand 

portail d’entrée. Un point d’information sera donné sur le certificat PEB des 

appartements obligatoire en 2025 et sur l’obligation de certificat PEB pour les 

copropriétés à partir de 2030 à Bruxelles 

Un point d’information sera donné sur la mise en conformité électrique des 

installations privatives 

Divers points proposés par des copropriétaires seront parcourus, détaillées par les 

intéressés et votés ensuite par l’Assemblée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00 

 

 

Le présent procès-verbal a été relu ; il est signé par le président, le secrétaire (Syndic), et les 

copropriétaires encore présents. 

 

Signature Secrétaire     Signature Président  

 

 

 

 

 

Signatures des copropriétaires encore présents 
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Le terme « à l’unanimité » qui figure de manière générique dans le procès-verbal reprend 

l’ensemble des copropriétaires présents ou représentés (mandats) lors de l’assemblée générale, 

il ne désigne pas la totalité des copropriétaires.  

 

Sauf si décrit explicitement, toutes les décisions sont prises à l’unanimité des voix. 
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